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Motion

(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

N0 de tiré

Déposé

à part :
\9-\<OT.O&Z

le:
G& .CQ. Vu

Scanné le:

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le
CE (ou exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un
projet de loi ou de décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire
motive sa demande et expose le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une
commission.

- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi
direct de la motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20
députés ; dans ce cas, il n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande
le renvoi à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et
son renvoi au CE.
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à
une commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission
parlementaire, soit classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à
sa prise en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du
postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Un financement harmonieux de la facture sociale passe aussi par l'imposition des
successions

Texte déposé

La part croissante de la facture sociale dans le budget des communes est souvent pointée
du doigt comme une des causes des difficultés financières que connaissent certaines
d'entre elles et cette problématique a suscité de nombreuses interventions au Grand
Conseil.

Dans ce contexte, il apparaît problématique que certaines communes - qui comptent
souvent un nombre élevé de contribuables aisés par rapport à la moyenne cantonale -
aient supprimé toute imposition sur les successions en ligne directe descendante, alors que
d'autres communes - comptant en général une moindre proportion de contribuables aisés -



continuent à les imposer au même taux que i'Etat.
Cette suppression partielle voire complète de l'impôt sur les successions par certaines
communes revient non seulement à creuser les inégalités de fortunes dans le canton en
affaiblissant le rôle re-distributeur de l'impôt, mais aussi à affaiblir le financement de la
facture sociale. En effet, selonl'ari:. 3 de la Loi sur les péréquations intercommunales, 50%
des revenus de l'impôt communal sur les successions sont « pris en compte pour le
financement d'une part des dépenses sociales faisant l'objet d'une répartition financière
entre l'Etat et les communes. » Une telle exemption d'impôt est d'autant moins
compréhensible que le taux cantonal pour les successions en ligne directe est déjà modéré
en comparaison avec les autres pays de l'OCDE (taux vaudois plafonné à 3,5% pour les
successions en ligne directe dès 1,3 million de francs).
Afin que chaque commune contribue de manière équitable au financement de la part des
dépenses sociales faisant l'objet d'une répartition financière entrée l'Etat et les communes,
la présente motion demande au Conseil d'Etat de soumettre au Grand Conseil une révision
législative dans le sens suivant :

- suppression de la possibilité pour les communes d'exonérer complètement ou
partiellement certaines catégories de successions et donations (suppression de l'al. 3 de
l'art. 25 de la Loi sur les impôts communaux)

- fixation dans la Loi sur les impôts communaux d'un taux minimal de l'imposition des
successions par tes communes à 50 centimes par franc perçu par l'Etat

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures i/
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures F
(e) prise en considération immédiate F

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire ^

Nom et prénom de l'auteur :

Buclin, Hadrien

Nom(s) et prenom(s) du (des) consort(s) :

fltSLL^ J(${VG.€

Signature :

îignature(s) :

.lcu^

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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